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Grenelle de l’insertion - Analyse et propositions CFDT 

Cette circulaire fait suite au débat approfondi qui a eu lieu lors de la session du bureau national des 16 et 17 janvier 2008.

Le Grenelle de «l’insertion professionnelle et de l’accompagnement social» a été lancé à Grenoble les 23 et 24 novembre en présence de François Chérèque et de Laurence Parisot (cf. Info rapide n°97 du 26/11/2007). A l’issue de ces travaux jusqu’en mai 2008, les points qui feront l’accord de tous devront se traduire dans les textes de réforme, a précisé le Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté.

Principalement centré sur l’insertion professionnelle, il est prévu que ce Grenelle soit articulé avec les autres réformes conduites par le Haut Commissariat : les contrats aidés vers le contrat unique, l’objectif du recul de la pauvreté d’un tiers en cinq ans, notamment par la généralisation du RSA en 2009 (4 à 5 millions de ménages actifs concernés), la réforme des minima sociaux de solidarité, de la prime pour l’emploi et la détermination de nouveaux indicateurs de pauvreté.

Pourquoi un Grenelle de l’insertion ? 

Redéfinir les finalités et les méthodes de l’insertion est la nécessité affichée par le gouvernement et le Haut commissaire. Il considère que : « L’insertion change de sens et de durée pour ne plus seulement concerner une frange d’exclus mais un panel de plus en plus large de personnes sorties un temps de l’emploi ou n’y ayant jamais accédé. Le nombre des bénéficiaires du RMI reste très élevé même lorsque le chômage recule (...). Les mécanismes mis en place depuis des années compensent l’exclusion au lieu de provoquer l’intégration (...) Nos systèmes sont de plus en plus sophistiqués, de plus en plus complexes, de plus en plus coûteux, de moins en moins compréhensibles, de moins en moins efficaces, de moins en moins justes au fur et à mesure qu’ils s’enchevêtraient ou se neutralisaient (…). Mais parler d’échec de l’insertion, ce n’est pas faire fi d’efforts et de réussites bien réels, tant individuels que collectifs, mais c’est reconnaître que le résultat est loin d’être à la hauteur de l’ambition économique et sociale qu’un pays riche doit viser ».
L’analyse et la stratégie de la CFDT. 

Si son annonce a surpris, son opportunité et son intérêt sont évidents, tant pour la CFDT que pour les autres acteurs de l’insertion. Malgré les politiques publiques successives depuis la naissance du RMI en 1988, la loi de 1998 de lutte contre l’exclusion, le plan de cohésion sociale de 2005, les avancées sont loin d’entraîner un recul massif de l’exclusion dans notre pays. Notre pays compte plus d’un million d’allocataires du RMI. Si on ajoute les autres allocataires de minima de solidarité (ASS, API, AAH….), les chômeurs de longue durée, nous atteignons plusieurs millions de personnes en difficulté pour accéder à un emploi, notamment chez les jeunes, les seniors et les populations discriminées.

Ce Grenelle est donc une opportunité. Il coïncide également avec 14 mois de confrontations régulières entre les partenaires sociaux et le collectif inter associatif Alerte. Une première dans le dialogue social et civil qui a débouché sur un diagnostic et des recommandations partagés.

La CFDT va inscrire  ces travaux dans la dynamique de la négociation sur la modernisation du marché du travail. On retrouve en effet dans l’accord interprofessionnel la même logique pour le parcours des personnes en insertion : l’entrée dans l’emploi, le déroulement de la carrière, l’accès à la formation et à la qualification, la mobilité, la sortie d’un contrat, l’accès à des garanties collectives. 

On peut déjà s’appuyer sur les leviers de l’accord national notamment : la prime forfaitaire pour les primo - demandeurs d’emploi, la création de moyens spécifiques pour la formation de personnes éloignées de l’emploi, les conventionnements avec les acteurs territoriaux. L’accord interprofessionnel de janvier 2008 a défini un socle commun, l’accord interprofessionnel d’octobre 2006 sur la diversité fait de la lutte pour l’égalité un véritable objet de dialogue social. Il convient dans le Grenelle de permettre aux personnes exclues de rentrer dans ce socle et d’accéder aux droits des « inclus ».

Le Grenelle de l’insertion correspond aussi pour la CFDT au maillon manquant de la réforme des minima sociaux de solidarité et de la mise en place du RSA. C'est-à-dire les conditions d’accès à l’emploi pour tous, pas seulement sur le plan des revenus salariaux et du ménage, mais aussi dans l’accompagnement vers l’emploi, la structuration des offres et des demandes d’emploi et d’insertion. 

La CFDT  souhaite également qu’il fasse changer l’opinion pour sortir du climat de peur de l’exclusion pour soi et de stigmatisation pour les autres. La France est le pays où le sentiment d’exclusion est le plus élevé du monde. La richesse produite dans notre pays produit moins de résultats qu’ailleurs en termes d’accès à l’emploi. Nous avons bien un problème franco-français, structurel et culturel,  qui implique de revoir nos systèmes de l’école à l’entreprise.

Le Grenelle de l’insertion est aussi l’occasion, pour la CFDT, de pointer les contradictions des politiques gouvernementales successives, qui ont toutes considéré que l’exclusion recule quand l’économie repart. La CFDT veut parvenir à un traitement spécifique et continu qui s’attaque en profondeur aux multiples dimensions de l’exclusion, et qui vise une nouvelle articulation entre la solidarité nationale et la solidarité professionnelle.

Au sein de la CFDT, les objectifs du Grenelle, comme ceux des partenaires sociaux avec le collectif Alerte, interrogent nos pratiques syndicales. La difficulté de mobiliser les équipes syndicales existe. Les résistances sont réelles et ne viennent pas que des employeurs et des salariés. Nos expérimentations « sites pilotes, de l’exclusion à l’emploi » nous montrent qu’elles peuvent être levées par les échanges sur le terrain avec le monde de l’insertion, la rencontre avec les personnes éloignées de l’emploi pour changer les perceptions erronées et la vision caritative de cette action. 

Cette ouverture des « inclus vers les exclus » passe aussi par une démarche intégrée de l’équipe syndicale sur les questions d’accueil, d’accompagnement dans le travail, une démarche de parcours professionnel, de méthode de recrutement et d’accès à la qualification et la formation. En visant la syndicalisation de ces personnes, nous contribuons aussi à leur reconnaissance et à leur intégration dans l’entreprise.

Rappelons que 20 % des contrats aidés et contrats d’apprentissage se terminent par une rupture dans les premières semaines d’embauche, souvent faute de préparation des acteurs de l’entreprise sur leur arrivée, il faut donc être très attentif à l’accueil de ces personnes.

En effet, l’un des enjeux est de systématiser des passerelles entre le monde de l’entreprise et le monde de l’insertion qui se méconnaissent très largement.

Les champs de réflexion ouverts par le Grenelle de l’insertion. 

Trois grands groupes de travail ont été arrêtés, ils résultent des travaux préparatoires, et notamment des apports de la CFDT. Ils dureront chacun six mois et seront complétés d’une dizaine de forums territoriaux. 

Mobilisation des employeurs. La mobilisation des employeurs (privés, associatifs et publics) pour favoriser l’emploi des personnes en difficulté, et les dispositifs et moyens qui permettront de développer cette mobilisation
.

· Groupe co-présidé par Jean Luc Vergne, DRH de PSA Peugeot-Citroën et par Annie Thomas, de la CFDT,

Parcours d’insertion. Evaluation des parcours d’insertion, leurs écueils et les conditions de réussite, en particulier vu des bénéficiaires et des accompagnants. 

· Groupe co- présidé Nicole Maestracchi, de la FNARS et par Agnès Naton, de la CGT
Gouvernances et politique publique d’insertion, objectifs, moyens, au plan local et national.

· Groupe co-présidé par Laurent Hénart, député de Meurthe et Moselle, et par Christophe Sirugue, député et président du conseil général de Saône et Loire. 

Les groupes de travail nationaux et les forums territoriaux sont composés à chaque fois des différents collèges représentants les acteurs de l’insertion : Etat, collectivités territoriales, organisations d’employeurs et syndicales, associations de lutte contre l’exclusion, organismes sociaux et spécialisés dans l’insertion, usagers et bénéficiaires de l’insertion.

Comme la CFDT et d’autres partenaires l’ont demandé, ces travaux s’appuieront sur un constat partagé, les bonnes pratiques, les rapports existants et une approche participative des acteurs et des intéressés. La CFDT a insisté sur la visibilité des échanges pour que l’insertion contribue à faire évoluer l’opinion publique sur ces questions. 

Un groupe projet confédéral sous la responsabilité d’Annie Thomas et piloté par Jacques Rastoul a été institué. Il fait également appel à des organisations CFDT.
Les objectifs de la CFDT dans le Grenelle de l’insertion

1. L’accès à l’emploi et la mobilisation des entreprises

Pour la CFDT, la coexistence de difficultés de recrutement avec un chômage élevé, appelle des actions volontaristes impliquant les acteurs de l’entreprise, les intervenants sur le marché du travail et de la formation, les acteurs du territoire, de l’insertion, des branches professionnelles et des collectivités territoriales.

La CFDT réclame l’instauration d’un seul contrat d’insertion qui doit rendre plus efficaces les contrats aidés. Il s’agit  d’un contrat unique de droit commun avec un tronc identique pour tous et des durées, des modalités d’accompagnement, de formation et de validation des compétences adaptées à la situation de la personne et aux conditions de son intégration dans une filière classique. Ce contrat d’insertion peut aussi être en alternance, voire prendre la forme d’un contrat de projet d’insertion. 

L’accès des personnes à tous les droits sociaux doit être garanti : assurance chômage et retraite complémentaire, en particulier, de même que le rattachement à une convention collective et l’accès aux activités sociales et culturelles (CE et COS). 

Le contrat aidé ne doit pas être concentré dans le secteur non marchand. Au contraire, il faut rééquilibrer cette tendance avec le secteur marchand. Enfin, la période d’insertion et de départ de l’emploi doivent prévoir une intégration dans un parcours d’emploi classique
.

La formation et son adaptation aux personnes peu ou pas qualifiées, en situation d’illettrisme par exemple, sont centrales, de même que l’accès au contrat de professionnalisation et au contrat d’apprentissage. Il convient d’améliorer les dispositifs et de mobiliser les fonds de la formation professionnelle dans ce sens.

Les conditions de la généralisation du RSA nécessitent d’aborder le recul progressif de la précarité de l’emploi. Le point central sur lequel la CFDT veut avancer, dans cette réforme contre la pauvreté, est d’éviter les effets d’aubaine pour les employeurs et la précarité de l’emploi pour les salariés. Dans ce sens, la CFDT revendique une conditionnalité de la généralisation du RSA par l’ouverture de négociation de branche et d’entreprise. Celles-ci  devraient permettre  d’atteindre les 200 heures par trimestre pour tous les contrats, et progressivement un niveau de salaire garanti au-dessus du seuil de pauvreté. En l’absence de ces garanties collectives, le droit au RSA devrait être limité dans le temps, et ne pas assurer un complément de revenu pérenne.

La nature des partenariats utiles à tous, entre le monde des entreprises, du secteur de l’insertion et du service public de l’emploi, est déterminante dans la mobilisation des entreprises (employeurs, syndicats et salariés). Des combinaisons nouvelles sont à imaginer entre l’accompagnement des personnes externes et internes à l’entreprise (expérience des sites pilotes de la CFDT).

La CFDT considère par ailleurs, que toute personne est - ou peut redevenir - «employable», en développant de nouveaux critères d’évaluation des capacités et motivations quels que soient l’origine, l’âge ou le sexe. Il convient de développer pour ces publics des modes d’accueil, de sélection, des procédures nouvelles de recrutement et d’accompagnement adaptés aux personnes éloignées de l’emploi. Le secteur de l’insertion par l’activité économique en fournit chaque jour la preuve.

Les politiques d’insertion doivent viser les personnes les plus éloignées de l’emploi (allocataires de minima de  solidarité, chômeurs de longue durée...) et celles peu ou pas qualifiées, notamment les jeunes. Plus largement, il s’agit aussi des personnes en rupture, qu’elles soient dues à des causes sociales, de santé.
Il est enfin nécessaire de susciter des passations de marchés de sous-traitance avec les entreprises d’insertion, en s’appuyant sur les clauses sociales légales des appels d’offres.
2. Les parcours, l’accompagnement et le secteur de l’insertion
A travers ces thèmes, c’est la politique de l’Etat sur l’insertion qui doit être réformée, principalement en dépassant les approches par publics et leur enfermement dans leur statut social d’allocataires pour s’appuyer davantage sur les situations et les difficultés réelles des personnes. Il s’agit ensuite d’innover dans les différentes formes d’accompagnement et dans l’approche des droits et des devoirs de tous (les personnes accompagnées, comme les accompagnants et les employeurs). 

Vis-à-vis des acteurs publics, des partenaires sociaux et des associations, la CFDT veut à la fois mieux structurer les offres et les demandes d’emploi et d’insertion avec les entreprises, le service public de l’emploi et le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE) ; susciter des partenariats économiques avec les structures d’IAE  en multipliant des passerelles entre le monde des entreprises classiques (privées et publiques) et le monde de l’insertion et du social.

La CFDT juge vital que toutes les entreprises soient mobilisées, celles de l’insertion ne devant être avant tout qu’un sas vers les entreprises classiques. 

Il convient d’offrir à tout jeune à sa sortie du système scolaire, un accompagnement adapté pour l’aider à trouver rapidement un emploi, une formation complémentaire ou un logement. La CFDT revendique une allocation d’insertion pour les jeunes primo demandeurs d’emploi, sous forme contractuelle.

Enfin, il s’agit de mettre en place, dans les métiers « en tension », des parcours professionnels d’insertion et de qualification.

3- La politique publique d’insertion, ses objectifs et moyens, sa gouvernance 

Pour la CFDT, le rôle et la responsabilité de l’Etat, qui doit garantir la cohérence d’ensemble et l’équité, doivent être reprécisés, de même que les moyens continus et pérennes à la hauteur de l’enjeu. 

La politique d’insertion ne peut être cantonnée à son volet social, on doit lui donner un contenu économique et sociétal plus important pour dépasser son caractère d’urgence ou caritatif, dans une logique de plein emploi. 

La CFDT demande également que l’Etat s’engage, à l’issue du Grenelle, sur un programme pluri-annuel d’actions lié à la réforme des minima sociaux de solidarité, la généralisation du RSA, l’objectif de recul de la pauvreté d’un tiers en cinq ans. La politique publique sur l’insertion sociale et professionnelle doit aussi viser une articulation avec les politiques de l’emploi
 et de la formation.

Pour la CFDT, la proximité territoriale est essentielle car c’est là où vivent les personnes et c’est le lieu pertinent pour coordonner et mobiliser les multiples acteurs. L’enjeu du Grenelle doit être de répondre à l’enchevêtrement actuel des compétences et des prescripteurs pour parvenir à un dialogue social et des actions convergentes, au regard des thématiques (emploi – insertion – formation) et des différents niveaux administratifs. 

Au plan opérationnel, il s’agit pour la CFDT de parvenir à des accords (ou conventions) locaux clarifiant les missions des différents acteurs : service public de l’emploi, ville, agglomération, département, région, partenaires sociaux et associations, leur coordination et leur évaluation, mettant en place systématiquement un chef de file territorial. On doit aussi multiplier les approches du guichet unique pour simplifier les démarches et l’accompagnement des personnes.

Concernant les entreprises, Il faut développer les mutualisations et les partenariats entre les entreprises, surtout pour les plus petites, afin d’accroître les offres d’insertion et de qualification : groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification, et travail temporaire d’insertion.
Il convient également d’instaurer des référents insertion dans et hors de l’entreprise. 

Enfin, en matière de régulation nationale, il est nécessaire de renforcer la coordination et l’efficacité des différentes instances nationales et leur articulation entre elles. 

En conclusion. Pour la CFDT, le processus de concertation engagé par le Grenelle de l’insertion doit déboucher sur des objectifs à court, moyen et long termes et des résultats. Il doit permettre à la fois une implication des équipes CFDT, un développement des partenariats, une implication des personnes en insertion et renforcer la sécurisation de leurs parcours professionnels.

� Ce groupe de travail comprend également deux groupes techniques, l’un sur la construction du contrat unique d’insertion, l’autre sur l’évaluation et l’évolution du secteur de l’insertion par l’activité économique. 


� Expériences des Pactes juniors au conseil général de Loire Atlantique, des contrats d’accompagnement dans l’emploi (CAE) à l’hôpital du Havre, des contrats de professionnalisation de MCA automobiles à Maubeuge


� Des articulations sont à préciser entre la réforme du service public de l’emploi, notamment avec le niveau régional, sachant que les politiques d’insertion se mènent aux plans départemental et local. 
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